
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2023/059A 
(Annule et remplace la délibération n°2023/059) 

  
 

 L’an deux mille vingt-trois et le 13 avril 2023 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 07 avril 2023, s’est réuni en session ordinaire dans la salle du 
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, Jean-
Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal 
AUDIC, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Sylvie 
ORTEGA, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES.  
 
 Procurations : Françoise PIQUE à Pascal Audic, Cindy SIBE à Robert MONZANI, Sandrine DURAN à 
Stéphanie LAGLEIZE, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA, Maurine FOSSAT à Jean-Claude 
SUBIAS, Joël MANO à Stéphanie NOGUES, Philippe LACOSTE à Laurent LAGES, Rony BARTHE à Bernard 
PLANO et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absents : Carine VIDAL, Isabelle ORTE, Frédéric SIBOUT. 
 
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Finances – Autorisation de réaménagement d’un contrat de prêt initialement contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts. 
 

La Commune de Lannemezan, ci-après l’Emprunteur, a sollicité de la Caisse des Dépôts, qui a 
accepté, le réaménagement du Contrat de Prêt référencé à l’Annexe intitulée « Détail de l’offre de 
réaménagement » selon de nouvelles caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt Réaménagée 
détaillées à ladite Annexe. 
 

L’opération, porte sur le prêt N°1209501 contracté sur le budget assainissement, dont le capital 
restant dû à ce jour est de 266 666,52€. Il s’agit de passer d’un index Livret d’Epargne Populaire 
(actuellement à 6.1%) vers un index Livret A (actuellement à 3%) accompagné d’une baisse de marge 
(Livret A + 1,15% contre actuellement LEP + 1,35%) 
 

Cette opération permettrait, à index figé, une baisse des frais financiers de l’ordre de 18 000€ 
sur durée de vie résiduelle.  
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
 
 AUTORISE  
 

➢ Le réaménagement du Contrat de Prêt référencé à l’Annexe « Détail de l’offre de 

réaménagement », pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée contractée par 

l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts, et dont les caractéristiques financières figurent à l’Annexe 

précitée jointe à la présente délibération et qui en fait partie intégrante. Les caractéristiques 

financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée à compter de la date d’effet de 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 17 
 - procurations : 9 
- ayant pris part au vote : 26 
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l’avenant constatant le réaménagement et jusqu’au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues. 

 

Les dispositions du ou des Avenants se substituent à celles du Contrat de Prêt initial sans qu’il y ait 

toutefois novation des obligations qui en résultent ; les autres clauses et conditions du Contrat de Prêt 

non modifiées par le ou les Avenants demeurent valables et en vigueur jusqu’à l’expiration ou la 

résiliation de ceux-ci. 

 
➢   Monsieur le Maire à signer l’avenant de réaménagement qui sera passé entre la Caisse 

des Dépôts et l’Emprunteur. 

 
 
 
 
 
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 

 
       
 
 
Affiché le 20 avril 2023 
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